
 

 

 

 

Procédures à suivre par le service Accueil 

 

En ce qui concerne les horaires d’ouverture de l’Accueil : 

Le Directeur communique à l’adresse communication@epfc.eu et dans les plus brefs délais toute 
modification de l’horaire d’ouverture de l’Accueil. 

 

En ce qui concerne les horaires de la téléphonie : 

Le Directeur communique à l’adresse communication@epfc.eu et dans les plus brefs délais toute 
modification de l’horaire de la téléphonie. 

 
 
POUR RAPPEL : 
 
Le Service Accueil peut toujours suggérer au DCRE des modifications à apporter au site et/ou aux folders. 
 
Le Service Accueil doit veiller à toujours appliquer la charte graphique sur les supports de communication 
utilisés et ce par souci d’identification, de cohérence et de lisibilité. 


